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La littérature de jeunesse dans 
l’enseignement secondaire en Belgique. 
Comparaison entre les Communautés 
française et flamande

n Pierre Outers 
Université de Liège (DIDACTIfen)

1. introduCtion

Déjà en 1996, Beaude, Petitjean et Privat actaient la « scolarisation » – terme que 
Connan-Pintado et Schneider reprennent en 2020 (p. 152) – de la littérature de jeunesse1. 
Canvat (1999, p. 15) et Delbrassine ne disent pas autre chose, ce dernier écrivant 
qu’elle est « désormais reconnue en tant qu’instrument adéquat pour la formation 
des jeunes lecteurs » (2007, p. 14). En effet, si certains chercheurs y voient un moyen 
de faciliter le passage vers les auteurs pour adultes (Bolscher, Dirksen, Houkes et van 
der Kist, 2004, p. 38 ; De With, 2005, p. 6), d’autres estiment qu’elle présente l’intérêt de 
rencontrer les préoccupations et les attentes des lecteurs adolescents (Delbrassine, 
2007, p. 5 ; Simard, 1996, p. 45). Poslaniec, quant à lui, met en évidence l’influence de 
l’introduction de la littérature de jeunesse à l’école sur sa légitimation dans le champ 
littéraire et sur la stimulation de sa production (2008, p. 89). De là à considérer qu’une 
production stimulée conduirait à une présence accrue dans les classes, il n’y a qu’un 
pas à franchir, ce que nous ne ferons pas.

1 Nous l’entendrons ici comme un ensemble comprenant des romans, de la poésie, du théâtre, des albums 
(Poslaniec, 2008, p. 82-83), des contes (Nières-Chevrel, 2009, p. 22), des documentaires, des imagiers, des 
comptines, des abécédaires (Delbrassine, 2019, p. 89-90), le tout écrit à destination de la jeunesse (Cantin, 
2002, p. 227 ; Connan-Pintado et Schneider, 2020, p. 152) ou en tout cas publié à son intention (Nières-
Chevrel, 2009, p. 19).

Littérature au secondaire

Cet article s’inscrit dans une recherche doctorale en didactique 
des disciplines que Pierre Outers mène actuellement à l’Université 
de Liège. Cette recherche vise à comparer l’enseignement-
apprentissage de la littérature dans le cours de langue première 
de l’enseignement secondaire, entre les Communautés française 
et flamande de Belgique.



45

Avec trois communautés qui détiennent dans leurs pouvoirs décisionnels, depuis 
1988, celui de l’enseignement, mais qui présentent des caractéristiques très proches 
(réseaux, durée de la scolarité obligatoire, filières dans le secondaire, etc.) et un 
« héritage commun » (De Witte et Hindriks, 2017, p. 24), la Belgique est un contexte 
intéressant en vue d’une étude comparative. Cependant, la différence de langue – 
français, néerlandais, allemand – entre les communautés a pour conséquence que les 
acteurs du champ scolaire et du champ scientifique connaissent mal ce qui se passe 
au-delà de la frontière linguistique.

Nous proposons ici de contribuer un peu à une meilleure connaissance des deux 
principales communautés de Belgique, d’un côté en interrogeant la place de la 
littérature de jeunesse dans les instructions officielles en vigueur ces dernières 
années pour le cours de langue première du secondaire en Communauté française et 
en Communauté flamande (désormais CF et VG pour Vlaamse Gemeenschap) et, d’un 
autre côté, en présentant quelques outils dont l’objectif est d’aider les enseignants et 
leurs élèves à sélectionner des textes de la littérature de jeunesse dans l’importante 
production du champ à l’heure actuelle.

2. méthodoLogie

Nos questions de recherche, auxquelles nous tenterons de répondre dans une 
perspective comparatiste, peuvent être réparties selon deux axes bien distincts. D’une 
part, l’axe des instructions officielles pour l’enseignement secondaire : la littérature 
de jeunesse y est-elle mentionnée ? Si oui, selon quelle(s) appellation(s) ? Son usage 
relève-t-il d’une suggestion ou d’une obligation ? En fonction de quelle temporalité, 
c’est-à-dire à partir de quand et jusqu’à quand ? D’autre part, l’axe des outils : les 
enseignants et leurs élèves disposent-ils d’aides leur permettant de choisir les textes 
de la littérature de jeunesse qu’ils feront lire / liront ? Ces aides émanent-elles des 
instances responsables de l’enseignement, des maisons d’édition scolaires, etc. ? 
Comment se présentent-elles, quelle est leur fonction ?

Pour rappel, le système scolaire belge est structuré en réseaux d’enseignement, 
ceux-ci étant définis en fonction de leur pouvoir organisateur. Ainsi, que ce soit en 
CF ou en VG, dans le cadre de l’enseignement secondaire, cohabitent trois réseaux 
différents :

Q le réseau officiel, organisé et subventionné par la communauté (le réseau WBE2 
en CF et le réseau GO !3 en VG) ;

2 Wallonie-Bruxelles Enseignement.

3 GO ! onderwijs van de Vlaamse Gemeenschap.
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Q le réseau libre, organisé par des personnes privées ou des associations 
(catholiques en très grande majorité) et subventionné par la communauté (pour 
l’essentiel, le réseau de la FESeC4 en CF et le réseau KOV5 en VG) ;

Q le réseau organisé par les provinces, villes et communes et subventionné par la 
communauté (le réseau du CPEONS6 en CF et les réseaux POV7 et de la OVSG8 
en VG).

Chaque communauté détermine ses propres instructions officielles, avec en tête de 
celles-ci les référentiels : ils sont valables pour tous les réseaux d’enseignement 
d’une même communauté et chaque réseau les traduit ensuite en programmes. Par 
ailleurs, dans le secondaire, chacun des trois degrés détient son propre référentiel et 
son propre programme. Il en va de même pour les sections (CF) / les formes (VG), qui 
sont organisées à partir de la troisième année et jusqu’à la fin du secondaire.

Tableau 1 : Équivalence des systèmes d’enseignement secondaire entre la CF et la VG.

cF vg
1D : 1re – 2e

(12 à 14 ans)
Commun (C) A-stroom (A)

Différencié (D) B-stroom (B)

2D : 3e – 4e

(14 à 16 ans)

3D : 5e – 6e (– 7e)
(16 à 18-19 ans)

Section de transition (ST)
Général

Algemeen secundair onderwijs (aso)

Artistique de transition
Technique de transition

Kunstsecundair onderwijs (kso)
Technisch secundair onderwijs (tso)

Section de qualification (SQ)
Artistique de qualification
Technique de qualification

Professionnel Beroepssecundair onderwijs (bso)

4 Fédération de l’Enseignement Secondaire Catholique.

5 Katholiek Onderwijs Vlaanderen.

6 Conseil des Pouvoirs Organisateurs de l’Enseignement Officiel Neutre Subventionné.

7 Provinciaal Onderwijs Vlaanderen.

8 Onderwijsvereniging van Steden en Gemeenten.
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Étant donné le nombre important de documents à traiter, nous ne considèrerons 
ici que les programmes des réseaux officiels – WBE et GO ! – et ceux des réseaux 
libres – FESeC et KOV – qui, placés côte à côte dans chacune des communautés 
linguistiques, concernent au moins 80 % des élèves de l’enseignement secondaire 
(Fédération Wallonie-Bruxelles, 2019, p. 77 ; Vlaams Ministerie van Onderwijs en 
Vorming, 2018, p. 17). Les programmes des autres réseaux (CPEONS, POV, OVSG), trop 
peu représentatifs par rapport à la population scolaire concernée par notre article, ne 
seront par conséquent pas envisagés9.

3.  La Littérature de jeunesse dans Les instruCtions offiCieLLes pour 
L’enseignement seCondaire

3.1. En Communauté française

Une première remarque s’impose : les référentiels de la CF – qu’il s’agisse des Socles 
de compétences (1999), des Compétences terminales et savoirs requis en français pour 
les deuxième et troisième degrés de la section de transition (1999 puis 2018) ou des 
Compétences terminales et savoirs communs (2000) puis des Compétences terminales en 
français (2014) pour les deuxième et troisième degrés de la section qualifiante (2000) – 
ne fournissent aucune indication relative à la littérature de jeunesse. Comme Dufays 
(2010, p. 35) l’a souligné pour les Socles de compétences, les questions de corpus y 
sont d’ailleurs assez rarement abordées, les référentiels les laissant aux différents 
programmes.

Il n’en va pas de même dans les programmes, dans lesquels l’expression littérature 
de jeunesse – « unicéphale », si l’on se calque sur Delbrassine (2020) qui parle 
d’appellations bicéphales pour se référer à la même réalité dans d’autres langues 
(literatura infantil y juvenil en espagnol, Kinder- und Jugendliteratur en allemand, etc.) 
– est très souvent présente.

Le programme du premier degré commun de la FESeC réserve une place importante à la 
littérature de jeunesse. En effet, dans la fiche no 1 intitulée Lire des textes littéraires pour 
se construire, découvrir le monde et partager sa lecture, nous trouvons l’extrait suivant :

Pourquoi privilégier la littérature de jeunesse ? Parce que celle-ci, désormais pleinement 
reconnue, a atteint aujourd’hui une certaine maturité et fait partie du fonds culturel 
commun. Elle présente également l’avantage d’offrir aux jeunes lecteurs des œuvres 
souvent de qualité qui répondent bien à la diversité de leurs intérêts ou de leurs niveaux 
de lecture sans pour autant renier les « classiques ». (CF/FESeC/1D/C/2005, p. 25)

9 Les instructions officielles seront désormais référencées ainsi : [Communauté] / [Réseau s’il s’agit d’un 
programme] / [Degré(s) : 1D-2D-3D] / [Section (CF) / Forme (VG)] / [Date de parution].
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Nous y relevons l’usage du mot privilégier, ce qui donne à penser que l’enseignant doit 
établir son corpus en y incluant surtout (voire exclusivement) de la littérature de jeunesse. 
Ce que confirme la suite de l’extrait ci-dessus : dans les « objets à lire » de cette même 
fiche no 1 figure l’indication « récits fictionnels empruntés à la littérature de jeunesse 
(album, bande dessinée, nouvelle, conte, mythe, roman) » (CF/FESeC/1D/C/2005, p. 26). 
Une lecture stricte du programme nous amène à conclure que l’enseignant n’a pas le 
choix et que les supports de lecture doivent relever de la littérature de jeunesse. Signalons 
toutefois que, en ce qui concerne les textes poétiques – « textes poétiques (chanson, 
fable, poème, certains textes d’humour) » (CF/FESeC/1D/C/2005, p. 26) – il n’est pas 
fait mention de la littérature de jeunesse. Nous retrouvons une indication similaire dans 
le programme pour le premier degré différencié : « récits fictionnels de littérature de 
jeunesse » (CF/FESeC/1D/D/2008, p. 17).

Dans les programmes anciens et actuels des deuxième et troisième degrés, que ce 
soit pour la section de transition ou pour la section qualifiante, n’est repérable aucune 
indication quant à la littérature de jeunesse, exception faite d’une mention dans un 
ancien programme pour la section qualifiante : « La littérature de jeunesse peut encore 
offrir des ressources intéressantes » (CF/FESeC/2D-3D/SQ/TQ/2002, p. 58). Doit-on 
par là considérer que, dans ces différents contextes, la littérature pour adultes est 
à privilégier ou bien que le choix est laissé à la libre appréciation de l’enseignant ?

Le propos des programmes du réseau WBE diffère de celui des programmes de la 
FESeC. Le programme du premier degré commun se montre sensiblement plus flexible 
que son homologue du réseau libre, car on y trouve ceci : « On puisera parmi les 
œuvres de qualité de la littérature de jeunesse, sans pour autant négliger les auteurs 
(de préférence contemporains) plus classiques susceptibles de toucher les jeunes » 
(CF/WBE/1D/C/2000, p. 10). L’enseignant semble donc avoir davantage le choix pour 
constituer son corpus, mais il est étonnant que, si le programme précise bien que les 
œuvres sélectionnées doivent être « de qualité », il ne fournit pas aux enseignants de 
critères précis pour effectuer leur choix.

Dans l’ancien programme pour les deuxième et troisième degrés de transition, on 
peut lire ceci :

[…] s’il n’est pas exclu de poursuivre un certain temps la lecture d’œuvres et de documents 
destinés à la jeunesse, il est indispensable de s’habituer progressivement à lire des œuvres 
et documents contemporains ayant pour destinataire un public adulte, puis des textes issus 
du patrimoine culturel. (CF/WBE/2D-3D/ST/2000, p. 16)

Les nouveaux programmes des deuxième et troisième degrés du réseau WBE continuent 
à faire mention de la littérature de jeunesse. Dans celui de la section de transition, 
on trouve ces quelques lignes, qui s’apparentent assez aux propos du programme 
antérieur :

Littérature au secondaire
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En termes de choix de lectures, le professeur ne s’interdira rien à priori. Aucune raison de 
jeter l’anathème sur la littérature de jeunesse. Certaines maisons d’édition développent 
dans ce créneau des collections ciblant les adolescents et proposent des œuvres de qualité. 
Cependant, dès la quatrième année, le professeur introduira des œuvres destinées à des 
lecteurs adultes en gardant toujours son public en point de mire de sa sélection. (CF/
WBE/2D-3D/ST/2018, p. 69)

Pour le réseau WBE, le deuxième degré constituerait donc un moment de transition 
entre un corpus constitué majoritairement d’œuvres destinées à la jeunesse et 
un corpus comprenant de la littérature contemporaine pour adultes ainsi que des 
classiques de la littérature.

Le propos du nouveau programme de WBE pour la section qualifiante s’avère un peu 
différent, puisque la mention qui imposait, dans celui pour la section de transition, 
d’introduire dès la quatrième année des œuvres destinées à des adultes n’y figure 
pas et que les autorités institutionnelles insistent plutôt sur la liberté pédagogique 
de l’enseignant :

En termes de choix de lectures, le professeur ne s’interdira rien à priori. Aucune raison de 
jeter l’anathème sur la littérature de jeunesse. Certaines maisons d’édition développent 
dans ce créneau des collections ciblant les adolescents, qui proposent des œuvres de 
qualité dont le volume et la difficulté sont conciliables avec l’appétence et les compétences 
lecturales des élèves de l’enseignement qualifiant, tout en abordant des thématiques qui 
rencontrent leurs centres d’intérêt et sont susceptibles de contribuer à leur construction 
personnelle et sociale. Mais il n’y a aucune raison de se cantonner aux collections pour 
la jeunesse. C’est au professeur qu’il appartient d’optimaliser la rencontre entre livre 
et lecteur, en gardant toujours son public en point de mire de sa propre lecture et de sa 
sélection. (CF/WBE/2D-3D/SQ/2015, p. 56)

Dans les deux cas cités ci-dessus, pourtant, nous nous interrogeons : pourquoi a-t-il 
semblé nécessaire aux auteurs de ces programmes de préciser qu’il ne faut pas « jeter 
l’anathème » sur la littérature de jeunesse ? S’agit-il d’un constat réalisé à l’écoute 
des enseignants, ou encore de la trace d’une ancienne résistance à l’encontre de la 
littérature de jeunesse ?

La synthèse de nos observations met donc en évidence une progression claire quant 
aux corpus préconisés dans les instructions officielles pour l’enseignement secondaire 
en CF : aux premiers degrés commun et différencié, la littérature de jeunesse est à 
prendre en compte de façon privilégiée voire, selon le réseau et l’analyse, de façon 
exclusive. Dans la suite du cursus scolaire, quelle que soit la section, elle reste une 
ressource à considérer même si les programmes (surtout ceux pour la section de 
transition) invitent à intégrer aux corpus, dès la quatrième voire la troisième année, 
des œuvres destinées aux adultes.

Littérature au secondaire
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3.2. En Communauté flamande

Signalons d’abord que le prescrit légal pour la forme professionnelle en VG, 
contrairement à celui pour la section qualifiante en CF10, ne comporte que peu 
d’indications (voire aucune parfois) pour l’enseignement-apprentissage de la littérature ; 
il ne sera donc pas abordé ici. Les autres instructions officielles de la VG mentionnent 
la littérature de jeunesse – en néerlandais jeugdliteratuur – de deux façons différentes, 
l’une implicite et l’autre explicite.

Commençons par présenter la mention implicite, à partir des référentiels et des 
programmes. Dans les instructions officielles de la VG, toute tâche à effectuer par 
l’élève – que ce soit dans une posture de réception (lire et écouter) ou de production 
(écrire et parler) – se définit par trois critères (VG/2D/ASO/2012) :

Q le genre discursif (en réception : une publicité, un schéma, un texte fictionnel, 
etc. ; en production : des instructions, une invitation, un compte rendu, etc.) ;

Q le public (les élèves concernés, des personnes du même âge connues, des 
personnes du même âge inconnues, des adultes connus, un public inconnu) ;

Q le niveau de traitement (répéter ou retranscrire l’information reçue, restructurer 
l’information, évaluer l’information, etc.).

Précisons que le public est le destinataire visé par l’auteur du texte lu ou celui auquel 
l’élève adresse sa production. Ce qui nous intéresse ici est que le critère du public 
associé à la compétence de lecture et aux textes fictionnels semble renvoyer à la 
distinction entre la littérature de jeunesse et la littérature pour adultes, la littérature 
de jeunesse étant définie par son public (Nières-Chevrel, 2009, p. 19). Ainsi, au premier 
degré et au deuxième degré (forme générale, artistique ou technique), les élèves 
doivent lire des textes fictionnels destinés à des lecteurs de leur âge, donc – selon 
nous – des textes qui relèvent de la littérature de jeunesse. À partir du troisième 
degré, en revanche, ils doivent lire des textes fictionnels destinés à un public inconnu, 
qui relèveraient dès lors de la littérature pour adultes. Il semble donc y avoir là une 
rupture entre les deux premiers degrés et le troisième.

Présentons ensuite les mentions explicites de la littérature de jeunesse. Seuls quelques 
référentiels sont concernés. D’une part, l’ancien référentiel pour le premier degré 
b-stroom (remplacé par un nouveau en 2018), dont un des items est « obtenir du plaisir 
de lire par exemple grâce à la littérature de jeunesse » (VG/1D/B/2010 ; traduction 
personnelle11). D’autre part, les référentiels pour le deuxième degré (forme générale, 

10 Nous l’avons montré brièvement ci-dessus.

11 La phrase en néerlandais – « verwerven leesplezier zoals bij jeugdliteratuur » – s’avère difficile à traduire, 
surtout en ce qui concerne le zoals bij, littéralement « comme avec / auprès de / par ». Signifie-t-elle qu’il 
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artistique ou technique), où il est écrit que les élèves doivent pouvoir reconnaitre 
les caractéristiques, entre autres, du (jeugd)roman (« roman pour la jeunesse »), 
de la jeugdpoëzie (« poésie pour la jeunesse ») et du jeugdtheater (« théâtre pour la 
jeunesse ») (VG/2D/ASO/2012). Signalons ici l’usage des parenthèses autour de jeugd 
accolé à roman : signifient-elles que l’enseignant a le choix et peut, quand il enseigne 
au deuxième degré, travailler sur des romans pour adolescents ainsi que sur des 
romans pour adultes ? Si tel est bien le cas, pourquoi dès lors ne pas étendre ce choix 
à la poésie et au théâtre ?

Tous les programmes du réseau GO ! reprennent l’articulation entre le critère du public 
et les textes fictionnels et mentionnent régulièrement la littérature de jeunesse aux 
premiers degrés a-stroom et b-stroom. Par exemple, on retrouve la phrase suivante : 
« Bien entendu, les élèves doivent lire de la littérature de jeunesse qui se rapporte à 
leur expérience, mais la lecture peut aussi créer l’expérience » (VG/GO!/1D/A/2010, 
p. 46 ; traduction personnelle).

Les programmes du réseau KOV se révèlent les plus précis sur la question de la 
littérature de jeunesse. Ainsi, l’ancien programme pour le premier degré a-stroom 
précise ceci : « Les élèves lisent et/ou écoutent (en classe ou autre) au moins deux 
romans pour la jeunesse et également une dizaine de poèmes et/ou d’autres textes 
littéraires ou extraits de texte par an […] » (VG/KOV/1D/A/2010, p. 58 ; traduction 
personnelle). Mais, surtout, les programmes du réseau KOV – l’ancien programme 
pour le premier degré a-stroom et les programmes toujours actuels pour la suite du 
cursus scolaire – constituent une exception en établissant une progression plus fine 
que celle qui est présente ailleurs (entre autres, VG/KOV/1D/A/2010, p. 57) :

Q Premier degré : kinder- en jeugdliteratuur (« littérature d’enfance et de jeunesse ») ;

Q Deuxième degré : jeugdliteratuur, adolescentenliteratuur, literatuur voor 
volwassenen (« littérature de jeunesse, littérature pour adolescents, littérature 
pour adultes ») ;

Q Troisième degré : adolescentenliteratuur, literatuur voor volwassenen (« littérature 
pour adolescents, littérature pour adultes »).

La progression est donc bien plus spécifique, et surtout quelque peu différente : elle 
invite les enseignants d’une part à maintenir la littérature pour adolescents jusqu’au 
troisième degré – cette place réservée à la littérature pour adolescents rencontre une 
prescription de chercheurs néerlandophones (Bolscher et al., 2004, p. 38) – et d’autre 

s’agit d’utiliser la littérature de jeunesse comme outil pédagogique pour que les élèves éprouvent du plaisir 
lors de leur lecture ou bien de viser à ce que les élèves « obtiennent » le plaisir de lire qu’ils pourraient 
ressentir en lisant de la littérature de jeunesse ? Nous choisissons de traduire avec « par exemple grâce à », 
considérant que la littérature de jeunesse peut tout à fait être perçue par les instances officielles comme un 
moyen de réconcilier les élèves avec la lecture de textes littéraires.
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part à travailler avec leurs élèves sur des textes relevant de la littérature pour adultes 
dès le deuxième degré. Cela semble contrevenir aux prescriptions déjà mentionnées 
pour la VG, qui paraissent réserver la littérature pour adultes au troisième degré 
exclusivement. Néanmoins, précisons qu’à deux reprises, dans le programme pour le 
deuxième degré, on trouve l’adjectif eenvoudige(r) (« (plus) simple ») accolé à boeken 
voor volwassenen (« livres pour adultes ») (VG/KOV/2D/AKT/2012, p. 73) ou à literatuur 
voor volwassenen (« littérature pour adultes ») (VG/KOV/2D/AKT/2012, p. 74). On se 
trouve en tout cas face à une tripartition du corpus.

Dans les nouveaux programmes du réseau KOV pour les premiers degrés a-stroom 
et b-stroom, la mention de jeugdliteratuur disparait, mais celle de jeugdtheater 
(« théâtre pour la jeunesse ») subsiste : « Via la fiction – livres, extraits littéraires, 
poésie, courts-métrages, (extraits de) films, théâtre pour la jeunesse… – […] » et « Vous 
laissez les élèves faire connaissance avec différentes sortes de textes. Exemples : 
histoires, poésie, extraits littéraires, courts-métrages, bandes dessinées, théâtre 
pour la jeunesse » (VG/KOV/1D/A/2019, p. 12 et p. 18 ; traduction personnelle). Nous 
ne disposons malheureusement d’aucune explication.

Nous pouvons ici aussi souligner une progression pour les corpus préconisés dans 
les instructions officielles pour l’enseignement secondaire en VG. Si l’on se base 
uniquement sur l’articulation entre le critère du public et celui des textes fictionnels, 
faire lire des textes relevant de la littérature de jeunesse semble la seule possibilité aux 
deux premiers degrés, et la littérature pour adultes la seule possibilité au troisième 
degré. Par contre, lorsque l’on se réfère aux mentions de jeugdliteratuur, jeugdroman, 
etc., on voit que la question du corpus prescrit au deuxième degré reste floue sauf dans 
les programmes du réseau KOV, qui proposent une progression extrêmement précise 
entre les trois degrés. Dans tous les cas, il parait clair que la littérature de jeunesse 
– sous la forme du roman pour adolescents surtout – subsiste plus longtemps dans 
le cursus scolaire des élèves de la VG que dans celui des élèves de la CF, comme s’il 
s’agissait de proposer plus longtemps aux élèves des textes susceptibles de retenir 
leur intérêt, de rencontrer leurs préoccupations, etc.

4. des outiLs pour séLeCtionner des textes de Littérature de jeunesse

4.1. Dans les manuels scolaires…

Si tous les manuels scolaires pour le cours de français langue première en CF proposent 
des textes relevant de la littérature de jeunesse ou de la littérature pour adultes à partir 
desquels un travail est réalisé (étude de la langue, questions de compréhension, etc.), 
deux collections proposent en plus des listes de textes supplémentaires (le plus souvent 
littéraires) pour les élèves désireux d’aller plus loin, sans qu’une activité spécifique 
leur soit liée. Il en va ainsi de la collection Parcours & moi (Érasme) qui propose après 
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chaque chapitre un « Coin lecture » et, une fois par manuel, après tous les chapitres, 
un « Coin lecture – Pour aller plus loin… ». Dans le manuel de première année, sauf 
rares exceptions, il s’agit toujours de textes publiés dans des collections de littérature 
de jeunesse (Gallimard Jeunesse, l’école des loisirs, Flammarion Jeunesse, etc.)  
(cf. illustration 112).

Illustration 1 : De Cooman et al., 2016, p. 124.

Dans le manuel destiné aux classes de deuxième année, il en va de même, à quelques 
exceptions près, à peine plus nombreuses que dans celui de première (cf. illustration 2).

12 Toutes les illustrations sont reproduites avec l’aimable autorisation des éditeurs.
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Illustration 2 : Georges, Geuquet, Lejeune et Samain, 2017, p. 124.

Sans surprise si l’on se réfère au prescrit légal de la CF, le manuel pour la troisième 
année introduit dans le « Coin lecture » des œuvres relevant de la littérature pour 
adultes, tout en continuant à parts égales à proposer de la littérature de jeunesse 
(cf. illustration 3).
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Illustration 3 : De Cooman, Georges, Klinkenberg, Parisse et Samain, 2018, p. 32.

Le « Coin lecture – Pour aller plus loin… » ne comporte, lui, que des œuvres de 
littérature de jeunesse. Par ailleurs, notons que les volumes deux et trois de cette 
collection Parcours & moi comportent la mention suivante : « La sélection des ouvrages 
des rubriques “Coin lecture” a été effectuée grâce aux conseils et aux recherches des 
libraires de “La Parenthèse” à Liège » (Georges et al., 2017, p. 2 ; De Cooman et al., 
2018, p. 2).
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La collection Tangram (Plantyn) propose quant à elle, sur la page de garde de chaque 
chapitre en première année et en troisième année, une rubrique « Pour aller plus 
loin en lecture ». Cette rubrique devient « Pour aller plus loin » en deuxième année et 
étend à cette occasion ses suggestions à des films, des jeux, etc. En première année, 
il s’agit (à quelques exceptions près) de textes publiés dans des collections pour la 
jeunesse (cf. illustration 4).

Illustration 4 : Fosset, Lejeune et Simon, 2017, p. 51.
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En deuxième année, quand il s’agit de lectures (et non de films, de jeux, etc.), ce ne sont 
pas systématiquement des textes relevant de la littérature de jeunesse. En troisième 
année, enfin, et à l’instar de ce qui se faisait dans la collection Parcours & moi, nous 
retrouvons un mélange de littérature de jeunesse et de littérature pour adultes (cf. 
illustration 5).

Illustration 5 : Centi, Rassalle et Sacré, 2018, p. 225.
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Les manuels de la VG pour le cours de néerlandais langue première fonctionnent un 
peu différemment, comme nous allons le voir. Dans la collection Ned anders (Averbode 
– Érasme), on retrouve pour chaque chapitre une rubrique avec pour titre Leesidee 
(« Idée de lecture »), qui propose aux élèves les données essentielles relatives à, 
souvent, un roman pour adolescents, avec un résumé et pour seule activité des étoiles 
à colorier si l’élève souhaite indiquer son avis (cf. illustration 6).

Illustration 6 : Avgoustakis et al., 2017, chap. 2, p. 41.

Cette rubrique se retrouve telle quelle jusqu’en quatrième année (le manuel n’existe 
pas pour le troisième degré), et il s’agit principalement de romans pour adolescents, 
même si des romans pour adultes sont régulièrement proposés.
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La collection Impact Nederlands (Plantyn) propose dans ses volumes pour le premier 
degré, à la fin de chaque chapitre, une rubrique intitulée De Leesclub (« Le Club de 
lecture ») (cf. illustration 7).

Illustration 7 : Jossels et al., 2018, p. 35.

Cette rubrique devient Het laatste woord (« Le dernier mot ») au deuxième degré puis Mag 
het wat meer zijn ? (littéralement, « Peut-il y en avoir plus ? ») au troisième degré. On peut 
y retrouver un résumé apéritif, un avis de lecteur, un court extrait, le niveau de difficulté, 
le « dernier mot », parfois une combinaison de plusieurs de ces éléments. Si les romans 
pour adultes sont quasiment absents des propositions pour le premier degré (comme on 
s’y attend au vu du prescrit légal), ils sont fréquents dans celles du deuxième degré et la 
littérature de jeunesse a pratiquement disparu dans les volumes pour le troisième degré.
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Enfin, la collection Netwerk TaalCentraal (Van In) émaille le volume de première année 
de Leestips (« Conseils de lecture ») : seule la couverture du livre est proposée, en 
avant-gout pour donner à l’élève l’envie de lire le texte (cf. illustration 8).

Illustration 8 : Wuyts et al., 2015, p. 54.

Par ailleurs, à la fin de l’ouvrage, on trouve des Literatuurtips (« Conseils littéraires ») : 
il s’agit des références de tous les textes littéraires travaillés dans le manuel. Encore 
une fois, sauf exception, il s’agit de textes publiés dans des collections de littérature 
de jeunesse.

En conclusion, il faut préciser que les suggestions dans les manuels scolaires de la 
CF et de la VG, quelle que soit leur forme, possèdent en réalité un double destinataire : 
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d’une part, les enseignants qui achètent et utilisent les manuels et qui y trouvent 
donc des idées de textes à faire lire, et d’autre part les élèves qui, s’ils possèdent ces 
manuels scolaires, peuvent y trouver des invitations à aller lire d’autres textes en 
dehors de ceux travaillés en classe.

4.2. … et ailleurs

Précisons d’emblée qu’il ne s’agira pas ici d’une recension exhaustive : rappelons 
qu’il existe par exemple de nombreux prix littéraires en littérature de jeunesse (prix 
Farniente, prix Première Victor, etc.), qui aident eux aussi les enseignants à sélectionner 
des œuvres.

Le Ministère de la Communauté française propose à ses enseignants (mais aussi à 
toute personne intéressée, évidemment) un site internet entièrement consacré à la 
littérature de jeunesse (http://www.litteraturedejeunesse.cfwb.be/index.php?id=lj_
accueil). Le site propose des critiques de textes pour la jeunesse et l’enseignant peut 
y trouver des sélections de diverses natures : d’une part, des sélections d’œuvres 
« incontournables » de la littérature de jeunesse (ces sélections souvent renouvelées 
regroupent des œuvres sur une période de deux-trois ans), d’autre part des sélections 
thématiques (l’humour, les migrations, la citoyenneté, etc.) et enfin des sélections 
générales, notamment Une entrée en littérature (2006) et 150 livres qui donnent envie 
d’en lire d’autres (2011).

En ce qui concerne la VG, certaines maisons d’édition – dont l’offre est surtout constituée 
de manuels scolaires – proposent aux enseignants des groupes de (souvent cinq) 
textes relevant de la littérature de jeunesse et renouvelés chaque année scolaire. 
Il en va ainsi des Lijsters de Plantyn (https://www.plantyn.com/web/nl/secundair-
onderwijs/nederlands/lijsters) ou des Boektoppers de Van In (https://boektoppers.
be/nl/secundair-onderwijs), relevés par Nicolaas et Vanhooren (2008, p. 16) et par 
Vanhooren et Mottart (2009, p. 12).

Signalons enfin un site internet à l’usage répandu en VG et qui est suggéré dans un 
grand nombre de programmes pour le secondaire : https://www.boekenzoeker.be. 
L’enseignant – ou, bien entendu, l’élève – peut y chercher des ouvrages en fonction de 
plusieurs critères : l’âge, le genre littéraire (romans, recueils de nouvelles, recueils de 
poèmes, etc.), le thème, l’épaisseur, etc. Outre un résumé apéritif, on peut trouver sur 
ce site des extraits, des lectures à voix haute, des avis de lecteurs, etc. L’internaute 
peut aussi donner son avis et reçoit des suggestions de lecture en fonction du livre 
dont il consulte la page.
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5. ConCLusion

Nous l’avons montré, de nombreux outils – de forme et de fonction quelque peu 
différentes d’une communauté à l’autre – existent, à destination des enseignants ou 
de leurs élèves, pour aider chacun à opérer des choix dans la production actuelle – 
abondante – du champ de la littérature de jeunesse. Par ailleurs, comme nous l’avons 
vu, la littérature de jeunesse possède depuis longtemps et surtout conserve une 
place importante dans les instructions officielles pour le secondaire en Communauté 
française et en Communauté flamande de Belgique. Cependant, selon la communauté, 
elle fait partie plus ou moins longtemps du corpus prescrit, chaque instance officielle 
définissant le moment exact où la littérature pour adultes peut intervenir et celui où 
la littérature de jeunesse n’est plus vraiment nécessaire.

Le constat que nous établissons par rapport à une présence de la littérature de jeunesse 
plus tardive dans le corpus prescrit en Communauté flamande vient s’ajouter à d’autres 
constats posés quant à d’autres critères d’analyse dans le cadre de notre recherche. 
Il semblerait en effet que la Communauté flamande, dans ses instructions officielles, 
accorde une place plus importante à la formation du sujet lecteur (nous renvoyons 
ici à Rouxel et Langlade, 2004) et se dirige vers ce que Nicolaas et Vanhooren (2008, 
p. 40) nomment un lezersgericht literatuuronderwijs, un « enseignement de la littérature 
orienté vers le lecteur » ; le fait que soient prescrits plus longtemps des textes davantage 
susceptibles de rencontrer les préoccupations et les attentes des lecteurs adolescents 
nous parait corroborer ce résultat. Nicolaas et Vanhooren opposent le lezersgericht 
literatuuronderwijs à un cultuurgericht literatuuronderwijs, un « enseignement de la 
littérature orienté vers la culture13 » (p. 11) : l’injonction que nous avons relevée dans 
les instructions officielles de la Communauté française d’introduire dès que possible 
de la littérature pour adultes et des textes appartenant au patrimoine littéraire nous 
semble renvoyer à cette orientation de l’enseignement-apprentissage de la littérature. 
Ces constats restent bien évidemment à confirmer et probablement à nuancer grâce 
aux suites de notre recherche, qui nous conduiront à nous pencher également sur les 
pratiques effectives des enseignants.

13 On retrouve d’ailleurs la distinction entre ces deux paradigmes chez Bolscher et al. (2004, p. 168-169) 
ainsi que chez Vanhooren et Mottart (2009, p. 6).
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